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Loi n. 1.482 du 17/12/2019 pour une Principauté numérique
(Journal de Monaco du 27 décembre 2019).

Article 1er .- L'intitulé de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 sur l'économie numérique, modifiée, est modifié
comme suit :  

« Loi pour une Principauté numérique ». 

Article 2 .- (Voir l'article 1er de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 3 .- (Voir l'article 1-2 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 4 .- (Voir l'article 17 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 5 .- L'article 18 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 sur l'économie numérique, modifiée, est abrogé. 

Article 6 .- L'article 19 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 sur l'économie numérique, modifiée, est abrogé. 

Article 7 .- (Voir l'article 20 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 8 .- Le Titre III de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 sur l'économie numérique, modifiée, est modifié
comme suit :  

« De la preuve ». 

Article 9 .- (Voir l'article 1163-4 du Code civil ). 

Article 10 .- (Voir l'article 1172 du Code civil ). 

Article 11 .- (Voir les articles 962-1 à 962-3 du Code civil ). 

Article 12 .- (Voir l'article 28-1 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 12-1 .- (Voir l'article 28-2 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 13 .- (Voir l'article 28-3 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 14 .- (Voir l'article 28-4 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 14-1 .- (Voir l'article 28-5 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 14-2 .- (Voir l'article 28-6 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 ). 

Article 15 .- (Voir l'article 1181 du Code civil ). 

Article 16 .- L'article 1182 du Code civil est abrogé. 

Article 17 .- (Voir l'article 1184 du Code civil ). 
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